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 n° 168 299 du 25 mai 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 février 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 janvier 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN loco Me C. 

MANDELBLAT, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion 

musulmane. Vous viviez avec votre famille à Simbaya, Conakry. Vous travailliez dans l’entreprise de 

votre père. Vous n’avez aucune appartenance à un parti politique. Vous avez été actif au sein d’une 

association de jeunes pour le développement, sans évoquer de lien avec votre demande d’asile.  

 

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :  
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Le 13 avril 2015 vous avez participé à une marche organisée par l’opposition guinéenne. Vous aviez 

mobilisé plusieurs de vos amis et aviez préparé des pancartes pour afficher votre mécontentement 

envers le pouvoir en place. Votre marche a été interrompue par les forces de l’ordre, c’est alors que 

votre groupe s’est dispersé. Un de vos amis, [D.B], a été arrêté car il détenait une de vos pancartes. Par 

la suite, ce dernier vous a dénoncé comme étant la personne ayant confectionné les pancartes. Suite à 

cela, les forces de l’ordre sont venues vous arrêter chez vous le soir même. Les autorités vous accusent 

de perturbations et de troubles à l’ordre public. Vous avez été emmené à la Maison centrale/Sûreté de 

Conakry. Vous y êtes resté en détention du 13 avril 2015 jusque dans la nuit du 29 au 30 août 2015, 

moment où vous vous êtes évadé grâce à l’intervention d’un officier de garde. Vous avez appris, par la 

suite, que votre oncle avait tout organisé et soudoyé le commandant de la prison. À la sortie vous avez 

rencontré votre oncle qui vous a présenté Grand S, le passeur. Vous êtes resté chez cet homme du 30 

août 2015 jusqu’au jour de votre départ.  

 

Vous avez quitté la Guinée le 04 octobre 2015 par avion, muni d’un passeport d’emprunt et 

accompagné de Grand S. Vous êtes arrivé en Belgique le 05 octobre 2015. Vous avez introduit votre 

demande d’asile auprès des autorités compétentes le 12 octobre 2015. Vous n’avez déposé aucun 

document à l’appui de votre demande d’asile.  

 

B. Motivation  

 

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant 

de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef une crainte 

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 

de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  

 

En effet, à la base de votre demande d’asile, vous invoquez le fait d’avoir été détenu suite à votre 

participation à une marche de l’opposition pour laquelle vous aviez mobilisé un petit groupe de personne 

et confectionné des pancartes. Vous craignez d’être tué par les autorités guinéennes en cas de retour 

au pays (audition 02/12/15 – p. 7).  

 

Or, le Commissariat général estime que vos propos ne présentent pas une consistance suffisante pour 

emporter la conviction. Il a en effet relevé une série d’éléments portant sur des points centraux qui 

amenuisent la crédibilité de votre récit.  

 

Ainsi concernant d’abord votre participation à la marche de l’opposition du 13 avril 2015, le 

Commissariat général n’est nullement convaincu que vous y avez participé et que vous y avez joué le 

rôle de meneur de groupe ayant confectionné diverse pancartes que vous vous attribuez.  

 

Dans un premier temps, lors de votre récit libre, vous expliquez sommairement que vous aviez participé 

à la manifestation organisée par l’opposition, que tôt le matin vous aviez déjà confectionné les 

pancartes et regroupé un certain nombre de personnes, que vous avez été acheter de quoi déjeuner 

avec le groupe, qu’après cela vous vous êtes mis en marche et qu’une fois arrivé au rond-point de 

Bambeto, vous avez remarqué que la manifestation tournait à l’affrontement. Étant donné la présence 

de barrages sur la route et le fait que les policiers tiraient à balles réelles et envoyaient des gaz 

lacrymogènes, vous avez dès lors dit à votre groupe de rentrer à la maison. Vous relatez que, sur le 

chemin du retour, une personne de votre groupe a été arrêté parce qu’il détenait une pancarte (audition 

02/12/15 – p. 8).  

 

Par après, il vous a été demandé de parler spontanément de ce que vous avez vu, entendu, observé 

pendant la manifestation, en vous rappelant que le but est de bien faire comprendre ce que vous aviez 

vécu à ce moment-là, en donnant le plus de détails possibles. Vous dites avoir vu des manifestants qui 

criaient divers slogans et que, vous, également vous criiez cela haut et fort avec vos pancartes (audition 

02/12/15 – p. 12). Face à ces propos, l’officier de protection vous a répété la question en soulignant 

l’importance d’être détaillé. Vous vous êtes limité à dire que la manifestation se déroulait très bien 

jusqu’au au rond-point Bambeto où vous déclarez avoir vu des manifestants semer le troubles et de 

préciser, une nouvelle fois, que les policiers tiraient à balles réelles et lançaient des lacrymogènes qui, 

du fait de leur fumée, ont entrainé la dispersion de votre groupe (audition 02/12/15 – p. 13). À la 

question de savoir ce qui s’était passé avec les forces de l’ordre, comment vous aviez réagi ainsi que la 

réaction des gens autour de vous, vous déclarez uniquement que vous avez de suite dit au groupe de 

retourner car vous n’étiez pas venu pour agresser les autorités (audition 02/12/15 – p. 13).  
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Invité à expliquer le chemin emprunté lors de cette manifestation vous vous limitez à répondre « de 

Cosa à Bambeto ». Lorsqu’il vous a été demandé de détailler ces propos et de dire ce que vous aviez 

vu le long du chemin, vous avez uniquement été capable de dire que des jeunes faisaient des 

groupements, que d’autres vous acclamaient par rapport à vos pancartes, que d’autres barricadaient 

des routes et que d’autres agressaient les gens (audition 02/12/15 – p. 13).  

 

Dès lors, au vu des éléments développé ci-dessus, le Commissariat général n’est nullement convaincu 

que vous avez participé à la manifestation du 13 avril 2015. En effet, vos propos afférents à son 

déroulement sont demeurés limités et généraux, ce qui n’a pas permis de leur accorder du crédit.  

 

Ensuite, vous déclarez avoir été détenu dans une prison de Conakry et ce pendant plus de 4 mois. 

Cependant vous êtes incapable de donner un nom précis à ce lieu, vous dites tantôt « la Maison 

centrale », tantôt « la Sûreté », tantôt « la Maison centrale de la Sûreté » ou même « la prison civile ». 

Confronté au fait que la Sûreté et la Maison centrale sont deux entités différentes avec des bâtiments 

propres et distincts, vous confirmez l’appellation « la Sûreté », que vous appelez aussi « la Maison 

centrale de Sûreté » (audition 02/12/15 – p. 22). Il n’est nullement plausible que vous ne sachiez pas 

donner de nom précis de l’endroit au sein duquel vous avez été détenu pendant plus de 4 mois. 

D’autant plus que lorsque l’on vous demande comment vous étiez au courant du nom du lieu où vous 

étiez détenu, vous affirmez que vous êtes guinéen et que vous connaissez bien la capitale, et que tout 

Guinéen qui passe à Conakry connait bien la Maison centrale (audition 02/12/15 – p. 14).  

 

Outre ce manque d’exactitude quant à la terminologie de votre lieu de détention, le Commissariat 

général relève le caractère vague et peu circonstancié de vos déclarations relatives à votre 

incarcération, ne reflétant ainsi pas un sentiment de vécu que l’on peut légitimement attendre de 

quelqu’un ayant été détenu pour la première fois de sa vie et ce, pendant une période de plus de 4 

mois.  

 

Ainsi, il vous a été demandé de parler de vos conditions de détentions et ce, à de nombreuses reprises. 

Invité à vous exprimer spontanément à ce sujet, à expliquer de manière détaillée comment se passait 

concrètement une journée et à détailler ce qu’il se passait dans la cellule, vous vous limitez à dire qu’il 

existait un chef de cellule que votre oncle payait pour vous garder en sécurité ainsi que de rajouter que 

vous sortiez des fois pour faire une petite promenade, prendre un peu l’air à l’extérieur, derrière la 

prison (audition 02/12/15 – p. 15). L’officier de protection vous a fait remarquer que vous restiez général 

dans vos propos et vous a alors demandé de raconter des choses plus concrètes, des choses faites, 

vues ou entendues. À cela, vous avez répondu que vous entendiez des phrases telles que «petit, t’es 

déjà mort» « c’est fini pour toi» « ta maison sera ta dernière demeure » ou encore « tu ne verras plus ta 

famille », qu’on vous privait de médicaments alors que vous ressentiez des douleurs. Suite à cela vous 

avez été emmené à l’hôpital de la prison pour vous faire soigner. Vous décrivez cet évènement de santé 

au sein de l’hôpital de la prison en rajoutant qu’après, les gendarmes vous ont ramené dans votre 

cellule en vous disant que c’est là que vous alliez mourir. Vous racontez également que les autres 

prisonniers meurent aussi là-bas et qu’après leur mort, les gendarmes font croire à leurs familles qu’ils 

sont toujours en vie pour garder l’argent destiné aux prisonniers (audition 02/12/15 – p. 15-16). Il vous a 

été demandé si, à part l’évènement à l’infirmerie, vous aviez quelque chose à ajouter concernant votre 

détention, ce à quoi vous répondez par la négative en ajoutant, de manière générale, des propos de 

menaces émises par les gardes à votre encontre (audition 02/12/15 – p. 16). Par la suite, une nouvelle 

fois interrogé sur vos conditions de détention durant ces 4 mois, vous vous êtes limité à répondre qu’un 

prisonnier avait perdu l’âme, que vous entendiez des cris, que des gens souffraient et pleuraient, en 

précisant que c’était la même chose pour vous et en ajoutant les généralités suivantes : « Nous étions 

dans une situation très tendue, de désespoir total, tu n’as pas du tout l’espoir de survivre » (audition 

02/12/15 – p. 21). Il vous a été demandé si vous vouliez ajouter quelque chose, ce à quoi vous 

répondez uniquement « non, je ne me rappelle plus » (audition 02/12/15 – p. 21).  

 

Lorsqu’il vous a été demandé de décrire d’autres faits que l’évènement lié à votre problème de santé, en 

vous précisant d’essayer d’en dire beaucoup plus sur votre quotidien en prison, en racontant par 

exemple une journée habituelle, tout en soulignant l’importance d’être détaillé, vous vous limitez à dire, 

dans un premier temps, que vous restiez à l’intérieur toute la journée, que vous étiez considéré comme 

un détenu, que votre situation est grave et que vous n’aviez pas accès aux visites (audition 02/12/15 – 

p. 16). Pour préciser l’interdiction des visites, vous expliquez, qu’une fois, la maman de votre fille a 

voulu vous rendre visite mais que finalement cela avait été interdit. Suite à cela, vous dites avoir été 

amené à l’hôpital car vous ne vous sentiez pas bien et décrivez, à nouveau, des généralités sur ce 
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nouveau problème de santé (audition 02/12/15 – p. 16). Invité, une nouvelle fois, à décrire une journée 

type du matin au soir, vous vous limitez à dire que des fois vous sortiez, et des moments pas et que des 

fois c’était sortir juste pour manger et se mettre à l’aise (audition 02/12/15 – p. 21).  

 

Vous n’avez pas été plus précis concernant vos codétenus. Lorsqu’il vous a été demandé de parler 

d’eux, vous avez seulement pu citer les noms de 5 détenus alors que plus de 100 personnes étaient 

présentes dans la salle. Des explications vous ont été demandées à propos de ces 5 détenus. Vous 

avez décrit de manière très peu spontanée ce dont vous parliez entre vous et l’origine de leur 

arrestation (audition 02/12/15 – p.19). L’officier de protection vous a ensuite demandé s’il y avait une 

organisation particulière dans la cellule. Vous avez répondu laconiquement en disant qu’il y avait un 

chef de cellule qui s’occupait de la gestion et que vous étiez son privilégié. Invité à énoncer d’autres 

aspects de l’organisation en cellule, vous n’avez a été en mesure d’en dire plus (audition 02/12/15 – p. 

20).  

 

Ensuite, à l’analyse approfondie de vos déclarations, force est de constater que la crédibilité générale 

de votre récit est, une nouvelle fois, entamée par des contradictions constatées entre vos déclarations 

successives. Ainsi, le Commissariat général, remarque que concernant vos sorties à l’extérieur de votre 

cellule, vous déclarez, dans un premier temps, que vous sortiez des fois pour faire une petite 

promenade, prendre un peu l’air à l’extérieur, derrière la prison (audition 02/12/15 – p. 15). Plus tard 

vous ajoutez « La journée j’étais toujours à l’intérieur, peu de gens sortaient » (audition 02/12/15 – 

p.16). Par la suite lorsqu’il vous a été demandé de décrire l’extérieur des bâtiments, vous avez déclaré 

ne pas pouvoir le faire car, quand vous sortiez, les gendarmes vous interdisaient de lever la tête 

(audition 02/12/15 – p. 18). Enfin, il vous a été demandé expressément si vous sortiez de votre cellule, 

ce à quoi vous répondez que « oui des fois on sortait à l’extérieur, aller au terrain, des fois on jouait 

basket » (audition 02/12/15 – p. 20). Encouragé à décrire d’autre activités effectuées à l’extérieur de la 

prison, vous ajouter uniquement que vous « alliez vous mettre à l’aise, juste ça ». Ces contradictions 

finissent de mettre à mal la crédibilité de votre récit au sujet de votre détention.  

 

Ainsi, force est de constater que vos déclarations à propos de votre détention sont demeurées limitées, 

générales et peu spontanée, ne révélant à aucun moment un sentiment de vécu personnel propre à une 

détention de 4 mois. Ainsi, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général de l’effectivité de votre 

détention à la Maison centrale/ Sûreté de Conakry du 13 avril 2015 au 29 août 2015.  

 

Enfin, le Commissariat général a bien noté que votre père était sympathisant de l’UFDG (Union des 

Forces Démocratiques de Guinée) et qu’il rendait des services au parti, notamment en l’assistant 

financièrement en période de campagne électorale (audition 02/12/15 – p. 5). Soulignons que vous 

déclarez qu’aucun membre de votre famille n’a eu des problèmes avec les autorités avant ceux vous 

invoquez (audition 02/12/15 – p. 5).  

 

Considérant que vous n’êtes ni membre ni sympathisant d’un parti politique (audition 02/12/15 – p. 4), 

que vous déclarez, à plusieurs reprises, ne jamais avoir rencontré de problèmes avec vos autorités 

avant la manifestation du 13 avril 2015 (audition 02/12/15 – p. 8 et 12) et que les problèmes d’ordre 

politique que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ont été remis en cause, le Commissariat 

général ne voit pas pour quelles raisons vous auriez des problèmes avec vos autorités nationales en 

cas de retour en Guinée.  

 

Alors que la question vous a été posée, vous n’avez pas invoqué d’autres éléments à la base de votre 

demande d’asile (audition 02/12/15 - p. 27)  

 

Finalement, dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de 

réfugié manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, 

sur la base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre 

pays d’origine, vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la 

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune 

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au 

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.  

 

C. Conclusion  
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil »), la partie requérante confirme 

fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.  

 

 3. La requête 

 

3.1. A l’appui de sa requête, la partie requérante invoque la « violation du principe de bonne 

administration et de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de 

la loi du 15.12.1980 ». 

 

3.2. La partie requérante conteste, en substance, la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

3.3. Dans le dispositif de sa requête, elle demande au Conseil de lui reconnaître la qualité de réfugié. 

 

4. Pièces communiquées au Conseil 

 

Par le biais d’une note complémentaire datée du 5 avril 2016, la partie requérante a déposé au dossier 

de la procédure un témoignage daté du 18 mars 2016 de Monsieur M.A.D, qui se présente comme 

commissaire de police en Guinée, accompagné de sa carte professionnelle et de sa carte d’identité 

(Dossier de la procédure, pièce, n° 7). 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié» 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2. La décision entreprise refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Tout d’abord, 

elle n’est pas convaincue de la participation du requérant à la marche du 13 avril 2015 ni du fait qu’il ait 

joué un rôle de meneur de groupe ayant confectionné des pancartes à cette occasion. Elle relève à cet 

égard le caractère limité et très général de ses propos relatifs au déroulement de cette marche. D’autre 

part, elle remet en cause la crédibilité de la détention du requérant du 13 avril au 30 août 2015 après 

avoir relevé qu’il n’a pas été en mesure de donner le nom précis de son lieu d’incarcération et qu’il a 

livré des déclarations vagues, peu circonstanciées et contradictoires concernant ses conditions de 

détention, son vécu en détention et ses codétenus. D’une manière générale, elle estime que ses propos 

quant à cette détention de quatre mois ne reflètent aucun sentiment de vécu. Enfin, elle constate que le 

requérant n’est ni membre ni sympathisant d’un parti politique et ne voit dès lors pas pour quelles 

raisons il aurait des problèmes avec les autorités guinéennes en cas de retour dans son pays d’origine. 

 

5.3. Dans sa requête, le requérant reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié 

les éléments de sa demande et se livre à une critique de la motivation de la décision entreprise. 

 

5.4. A titre liminaire, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve 

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la 

qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général, en cas 
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de rejet de la demande, se limite à exposer les motifs pour lesquels le demandeur ne l’a pas convaincu 

qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine. La question pertinente 

consiste à apprécier si le demandeur peut convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des 

informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou 

qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.  

 

5.5. Le Conseil rappelle également que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat 

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 

5.6. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort des arguments en présence que le débat entre les 

parties porte avant tout sur l’établissement des faits invoqués par la partie requérante et sur la crédibilité 

de ses craintes. 

 

5.7. Le Conseil fait sien l’ensemble des motifs de la décision attaquée, lesquels se vérifient à la lecture 

du dossier administratif, à l’exception de celui qui relève que la Sûreté et la Maison centrale sont deux 

entités différentes, motif qui ne repose sur aucun élément objectif et vérifiable par le Conseil. En 

revanche, les autres motifs de la décision sont pertinents et suffisent à fonder valablement la décision 

attaquée dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit de la partie requérante, à savoir 

sa participation à la marche du 13 avril 2015 en tant que meneur de groupe et sa détention consécutive 

à cette marche. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de 

l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 

revendique. Or, les déclarations de la partie requérante et les documents qu’elle dépose ne sont pas, au 

vu des griefs précités relevés par la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’elle relate 

des faits réellement vécus.  

 

5.8. En l’espèce, le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux 

susceptible de mettre valablement en cause les motifs de la décision attaquée et ne fournit en réalité 

aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit. En effet, elle se contente tantôt de 

réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles 

ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil. 

 

5.8.1. Le requérant fait ainsi valoir que la partie défenderesse a omis de tenir compte des précisions 

qu’il a fournies au sujet de la manifestation du 13 avril 2015 et notamment du fait qu’il a pu parler de « la 

direction prise, de l’arrivée de la marche, des affrontements et barrages des gendarmes, du grabuge 

causé par les manifestants et des tirs des gendarmes à balles réelles et gaz lacrymogènes ». Le 

requérant rajoute qu’il a également pu fournir des informations quant à l’origine de la manifestation, son 

but, sa date ou encore les partis politiques qui y ont pris part. Le Conseil considère cependant que ces 

explications relevées en termes de requête se bornent uniquement à réitérer les dires du requérant tels 

qu’ils ont été actés dans le rapport d’audition du 2 décembre 2015, sans toutefois fournir des éléments 

supplémentaires de nature à convaincre le Conseil de la présence effective du requérant lors de cette 

manifestation. De même, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant s’est 

répandu en propos très généraux quant à cette manifestation, propos qui ne laissent pas transparaître 

un réel sentiment de vécu et qui ne reflètent en rien la présence effective du requérant, les informations 

qu’il livre à ce sujet pouvant l’être par une personne n’ayant pas participé à la manifestation.  

Par ailleurs, conformément à sa compétence de pleine juridiction dont les contours ont été rappelés ci-

dessus, le Conseil observe que le requérant ne livre aucune explication convaincante quant à son rôle 

de meneur de groupe, quant à ses motivations pour la constitution d’un tel groupe, quant aux personnes 

qui constituaient ce groupe et quant aux raisons de son implication ponctuelle dans l’organisation de la 

manifestation (confection de pancartes).  

  

5.8.2. En ce qui concerne sa détention alléguée, la partie requérante déclare en substance qu’il ne peut 

lui être reproché d’avoir cité plusieurs noms différents lorsqu’il lui a été demandé de nommer son lieu de 
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détention car, comme beaucoup d’habitants de Conakry, il n’a pas fait la distinction entre la Sûreté et la 

Maison Centrale qui sont deux entités situées côte à côte sur le même site.  

Indépendamment de la question de savoir si ces deux entités sont situées « côte à côte sur le même 

site », argument invérifiable par le Conseil faute d’information objective à cet égard, le Conseil constate 

que le requérant déclare avoir été détenu pendant une période de plus de quatre mois et qu’il est 

partant incohérent qu’il ne puisse affirmer avec certitude et conviction l’endroit précis au sein duquel il 

aurait effectivement été privé de liberté pendant ce laps de temps.  

Ensuite, la partie requérante se borne essentiellement à paraphraser les propos qu’elle a tenus au 

Commissariat général concernant sa détention et critique l’appréciation effectuée par la partie 

défenderesse, sans toutefois apporter davantage de précisions à son récit. Le Conseil estime, pour sa 

part, que le Commissaire général a pu raisonnablement considérer que les déclarations du requérant  

concernant particulièrement son vécu en détention empêchent de tenir pour établie cette incarcération. 

Par ailleurs, conformément à sa compétence de pleine juridiction, le Conseil relève une incohérence 

importante à propos du déroulement de cette détention dès lors qu’il ressort du témoignage de M.A.D. 

joint à la note complémentaire du 3 avril 2016 (dossier de la procédure pièce 7), que cette personne, qui 

se présente comme commissaire de police, a accompagné l’oncle du requérant lorsqu’il a rendu visite à 

celui-ci le lendemain de son arrestation ; il déclare à cet égard « (…) ils nous ont permis de le voir pour 

une durée de 15 minutes, il était torturé, blessé, il avait des marques de coups sur tout le corps, il était 

meurtri et faible et il n’a ni manger ni bu ». Or, force est de constater que le requérant n’a jamais évoqué 

cette visite de ce commissaire de police accompagnant son oncle dès le lendemain de sa mise en 

détention, ce qui paraît totalement inconcevable.  

 

5.8.3. La partie requérante relève également que la partie défenderesse ne conteste pas le fait que le 

père du requérant était sympathisant de l’UFDG, qu’il l’assistait financièrement et que celui-ci 

confectionnait des T-shirt à l’effigie du parti. Elle relève également que ce dernier a déménagé au 

Sénégal suite à l’assassinat d’un de ses amis sympathisant actif de l’UFDG, que sa famille - son père 

en particulier - était donc connue par les autorités pour être une famille d’opposants et que les membres 

de sa famille se sont réfugiés à Noungo et à Kountia suite à des visites des autorités au domicile 

familial. Cependant, le Conseil observe que, lorsqu’il a été demandé au requérant si sa famille a eu des 

problèmes avec les autorités, il n’a fait état d’aucun problème avant sa propre arrestation dont la 

crédibilité a été remise en cause ci-dessus. De même, lorsqu’il lui a été demandé de décrire ses 

craintes exactes en cas de retour au pays, le requérant n’a jamais mentionné une crainte quelconque 

relative aux activités de son père pour l’UFDG et a déclaré qu’il n’a jamais eu le moindre problème avec 

les autorités avant le 13 avril 2015, jour de sa participation alléguée à la marche de l’opposition 

guinéenne également remise en cause. Partant, le Conseil ne peut accorder aucun crédit à cet aspect 

de la crainte du requérant dont les éléments constitutifs (sympathie pour l’UFDG du père du requérant, 

fuite de celui-ci au Sénégal, visites domiciliaires des autorités ayant entraîné le départ des membres de 

la famille) ne sont par ailleurs étayés par aucun commencement de preuve. 

 

5.8.4. La partie requérante cite également l’arrêt n°153 488 du Conseil qui concernerait « un dossier 

analogue en tous points ». Or, la lecture de cet arrêt permet de constater que tel n’est pas le cas 

puisque cette affaire concerne un jeune guinéen dont la partie défenderesse ne contestait pas certains 

éléments du profil, à savoir sa qualité de partisan de l’UFDG, l’une de ses deux détentions et le fait qu’il 

était mineur d’âge ou tout juste âgé de dix-huit ans au moment des faits, outre que le Conseil avait pour 

sa part estimé pouvoir tenir pour établie sa deuxième détention alléguée.  

  

5.9. Quant au témoignage de M.A.D. joint à la note complémentaire du 8 avril 2016 (dossier de la 

procédure, pièce 7), le Conseil ne peut y accorder aucun crédit au vu de l’incohérence mise au jour ci-

dessus (point 5.8.2.) et qui concerne le fait que le requérant n’a jamais évoqué avoir rencontré ce 

commissaire de police le lendemain de sa mise en détention.      

 

5.10. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou 

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Cette constatation rend inutile 

un examen plus approfondi des motifs de la décision et des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

5.11. Partant, le Conseil estime que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 

ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 

décembre 1980. 
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6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ».  

 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». 

 

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 

qualité de réfugié.  

 

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6.4. Le Conseil constate par ailleurs que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 

argument pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Guinée puisse 

s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 

2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le 

dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.  

 

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de 

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation 

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mai deux mille seize par : 

 

 

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 

 


